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Vous êtes une association montreuilloise ou dont les activités se passent à Montreuil 
et vous souhaitez actualiser les informations qui figurent dans l’annuaire des 
associations ou faire une demande auprès de la ville via votre espace association 
(créneaux annuels, subventions…). Afin que votre dossier puisse être étudié dans 
les meilleures conditions, nous vous demandons, avant toute démarche, de mettre à 
jours les informations sur votre espace et fournir les documents justificatifs. 
 
Ces demandes de mise à jour sont instruites et vérifiées par le SMRVA, ce qui 
nécessite un délai de plusieurs jours.   
Pensez à le faire au moins une fois par an, à chaque modification de votre 
association (bureau, siège social, statuts, etc.).  
 
 
Etape 1 : Connectez-vous à votre espace association 
 
 
Effectuez ces mises à jour à partir de votre espace en ligne. 
Le lien pour accéder à votre espace en ligne est : 
https://gma.montreuil.fr/Portail_Asso 
 
En cas de perte de vos identifiants, vous pouvez faire une demande de 
renouvellement en cliquant sur « vous avez oublié votre identifiant » 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
  

https://gma.montreuil.fr/Portail_Asso


 
 
Etape 2 : Naviguez dans le module ‘Mes informations et contacts » 
 

 
 
Ce tutoriel vous permet :  

• Mettre à jour vos informations et contacts, 

• Apprendre à joindre un document pour le transmettre au SMRVA ou à le 

stocker dans votre banque documentaire. 

L’icône  vous permet à tout moment de revenir au menu principal de votre 
espace. Avant de cliquer dessus, pensez à valider vos informations.  
 
 
 
En cliquant sur « mettre à jour vos informations et contacts » le menu suivant 
apparaît :  
 

 
 
  



 
 
Etape 3 : Modifier « Mes coordonnées »  
 
Cette étape permet de mettre à jour les informations de contacts et légales et de 
contact de votre association. 
Si vous modifiez des informations légales, il est obligatoire de joindre les 
documents justificatifs en cliquant sur « joindre les documents justificatifs » 
en bas de la page. Cf. « Comment joindre un document », ci-dessous. 
 
Le logo et les informations de communication et contact apparaîtront dans l’annuaire 
des associations si vous avez coché la case « présent dans l’annuaire ». 
 
N’oubliez pas de cliquer sur « Valider » avant de quitter la page. 
 
 
 

 



 
 
 
 

Information Pièce justificative 

Adresse du siège social de l’association PV de la dernière AG signé 

Informations bancaires RIB au nom de l’association 

Objet • PV d’AG avec la décision de 
modifier l’objet signé,  

• Nouveaux statuts signés,  
• Le récépissé de déclaration en 

préfecture de cette modification  

SIRET ou SIREN Avis de situation au répertoire SIRENE 

Agrément  Attestation officielle (selon type 
d’agrément) 

Numéro RNA Récépissé de la préfecture pour valider 
cette modification 

Reconnaissance d’utilité publique Décret publié au Journal officiel 

 
  



 
 
Etape 4 : Modifier « Mes contacts »  
 
Cette page permet de mettre à jour la liste des membres du bureau, du conseil 
d’administration et des personnes habilitées à faire des demandes auprès de la ville 
(demande de salle...). 
 

- Créer un nouveau contact 
- Mettre à jour les coordonnées d’un contact existant (notamment la fonction !) 
- Supprimer un contact inactif 

 

 si besoin, bien cocher ou décocher la case « représentant légal » ou « membre 
du bureau » en fonction des situations .  
 
 

 



 
Information Pièce justificative 

Liste des dirigeants • PV de la dernière AG signé,  
• Récépissé de déclaration en 

préfecture de cette modification  
• Liste des membres du bureau 

avec l'ensemble de leurs 
coordonnées (fonction, 
téléphone, adresse email ; 
adresse postale) 

Contact d’une personne habilitée à faire 
une demande de salle ou toute autre 

demande au nom de l’association 

Courrier signé par le ou la responsable 
légale de l’association (sous réserve de 
mise à jour de la liste des dirigeants) 

 
  



 
Etape 5 : Modifier « Ma présentation »  
 
Cette page permet de mettre à jour les informations de votre association qui figurent 
dans l’annuaire des associations. 
 

 
 
 
 
  



Comment joindre un document ? 
 
 
Si vous modifiez des informations légales, il est obligatoire de joindre les documents 
justificatifs en cliquant sur « joindre les documents justificatifs » en bas de la page 
chaque page. 
Sélectionner un ou plusieurs documents à partir de votre ordinateur ou de votre 
banque doc en cliquant sur parcourir, puis cliquez sur « joindre ». 
 

• Scanner les documents de plusieurs pages en un seul fichier. 

• Limiter à 5 Mo la taille des fichiers envoyés. 

• Privilégiez le format PDF pour la transmission de vos documents. Cela 
sécurise vos documents et évite les problèmes de compatibilité. Un scanner 
est disponible à MAIC.  
 

 
 
 
Après avoir joint vos documents cliquez sur « Valider » avant de revenir à la 
page d’accueil 
 

 “Votre banque documentaire”, est un espace de stockage qui permet de 
stocker des documents. Cette banque vous permet facilement de conserver des 
documents utiles à la vie de votre association. 
 
 



  
 

 
 
 
  



Annexe : Tableau récapitulatif des pièces justificatives :  

 
Cette demande est motivée par des obligations légales. En effet, l’association doit 
signaler au greffe des associations tout changement dans les identités, les domiciles 
et les fonctions des personnes chargées de son administration ainsi que tout 
changement d’objet ou d’adresse de siège social. Si vous ne faites pas ces 
déclarations, les modifications n’ont pas d’existence légale. 
 
 

Information Pièce justificative 

Adresse du siège social de l’association PV de la dernière AG signé 

Liste des dirigeants • PV de la dernière AG signé,  

• Récépissé de déclaration en 
préfecture de cette modification  

• Liste des membres du bureau 
avec l'ensemble de leurs 
coordonnées (fonction, 
téléphone, adresse email ; 
adresse postale) 

Contact d’une personne habilitée à faire 
une demande de salle ou toute autre 

demande au nom de l’association 

Courrier signé par le ou la responsable 
légale de l’association (sous réserve de 
mise à jour de la liste des dirigeants) 

Informations bancaires RIB au nom de l’association et à 
l’adresse de l’association 

Objet • PV d’AG avec la décision de 
modifier l’objet signé,  

• Nouveaux statuts signés,  

• Récépissé de déclaration en 
préfecture de cette modification  

SIRET ou SIREN Avis de situation au répertoire SIRENE 

Agrément  Attestation officielle (selon type 
d’agrément) 

Numéro RNA Récépissé de la préfecture pour valider 
cette modification 

Reconnaissance d’utilité publique Décret publié au Journal officiel 

 

 


